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es éoliennes? Une 
Claude Eerdekens, le 
dèputé-bourgmestre 
d'Andenne, a fa it ses 

calculs. Pour lui , les 

éoliennes wallonnes 

sont une pompe à fri c. 

Le député--bourgmestre socia­
liste d'Andenne conteste vi­
vement la politique wal­

lonne du développement de 
l'éolien terrestre. Car, ~Ion lui, 
on fait payer par les contribua­
bleset les entreprises des inves­
tis~ments qui apportent des 
gains inadmissibles. 
Il a interpellé le ministre wal­

lon de l'énergie Jean-Marc Nol­
let sur le sujet. Selon la répon~ 
du ministre, il faut pour lUl pro­
moteur éolien compter Il an­
nées avant de rentabili~r son 

investissement. Or, ~Ion Eer­
dekens, ce chiffre est tr~ exa­
géré. 
Claude Eerdekens cite d'abord 

diverses sources « pro-éolien­
nes» parlant d'une rentabilité 
déjà acqui~ en sept ans ~ule-

ment. 
Mais il va ensuite plus loin, en 

étudiant le cas des éoliennes de 
\Varisoulx. 
Celles-ci (cinq machines de 

l M\V et de 140 m de haut ) ap­
partiennent à la firnle « Cape 
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omQe à fri 
doctor SA. » 
Or, Claude Eerdekens a étudié 

le bilan de Cape Doctor. Il y 
constate que: 
- le parc éolien a coûté 15 mil­

lions d'€, payé essentiellement 
(13 millions) par un emprunt. 
I:apport des actionnaires fut de 
l millions seulement, mais le 
capital souscrit ne fut que de 
15°000 €. 

- en 2010, le parc éolien a pro­
duit llOOO M\Vh, vendus 118 
le MWh (ce qui est un prix tffs 
élevé). 
- en 2010 également, Cape 

Doctor a réaliSli un bénéfice net 
de 413000 €, mais n'a payé 
auclUl impôt (motif: investisse­
ment économiseur d·énergie). 
- Le cash-flow (bénéfice net 

+ les amortissements) a atteint 
1397 000 €. 

Mis en comparaison avec \'in­
vestissement des actioJUlaires, 
ce cash-flow indique donc, tou-

jours ~lon Claude Eerdekens, 
un « payback » (une rentabili­
sation) de \'investis~ment des 
actionnaires en: 1,47 an! 
Enfin, dernier chiffre donné 

par daude Eerdekens, le con­
~il d'administration de Cape 
Doctor a distribué un divi­
dende, pour lOlO, de lOO 000 €, 
pour un capital initial souscrit 
de 150000 €, soit un return de 
133 "10 ! 
Conclusion de Claude Erde­

kens: «Es/-on fou en \ Vallonie et 
le ministre ,autionne-t-il ce dira­
page de1irant ? » 
Conclusion du député anden­

nais: «le système des certificats 
verts lUs à une multipliC<l tion 
anonmllement e1euée de nouvelles 
éo/ienne5 en \Vallonie constitue 
une pompe àfri, imroyabJe pour 
les promoteurs qui ont pu se lancer 
dans un secteur où les profits se­
ront pay(s par le consommateur fi­
nal et les entreprises ».. r.-F.p. 


